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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’agglomération de 
Mont-Laurier, tenue le 25 septembre 2023 à 18 h 15, à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, 300, boulevard Albiny-Paquette à Mont-Laurier. 
 
Sont présents: Daniel Bourdon, Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé formant quorum 
sous la présidence du maire Daniel Bourdon. 
 
Sont aussi présents: le directeur général, François Leduc et la greffière, 
Stéphanie Lelièvre. 
 
 

A-23-09-71 OUVERTURE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 

  
D’ouvrir la présente séance et d’en constater la régularité. 
 
Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
A-23-09-72 APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  

D’approuver l’ordre du jour tel que rédigé par la greffière.  
 

Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
Monsieur le maire déclare la première période de questions ouverte. 
 

 
A-23-09-73 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 7 AOUT 2023 

 
  

Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance tenue 
le 7 aout 2023, au moins vingt-quatre heures avant cette séance, la greffière 
est dispensée d’en faire la lecture. 
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D’approuver le procès-verbal de la séance du conseil d'agglomération de 
Mont-Laurier, tenue le 7 aout 2023. 
 

Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
 

A-23-09-74 SIGNATURE D'UNE ENTENTE ENTRE L'AGGLOMÉRATION DE 
MONT-LAURIER ET LES IMMEUBLES R ET M VAILLANCOURT INC. 
 

  
D’autoriser la signature d’une entente de contribution financière en faveur de 
Les immeubles R et M Vaillancourt Inc., pour la construction d’un immeuble 
de 6 logements abordables et sociaux dans le cadre du Programme 
d’habitation abordable du Québec sur le lot numéro 6 549 257 au cadastre 
officiel du Québec. 
 
Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
A-23-09-75 ENGAGEMENT DE L'AGGLOMÉRATION DANS LE CADRE DE LA 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE CONJOINTE AVEC LES 
MUNICIPALITÉS DE MONT-SAINT-MICHEL ET DE SAINTE-ANNE-DU-
LAC AU PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE POUR DES PROJETS EN 
COOPÉRATION INTERMUNICIPALE 
 

  
CONSIDÉRANT que l’Agglomération a pris connaissance du Guide à 
l'intention des organismes concernant le volet 4 - Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
CONSIDÉRANT que l’Agglomération et les municipalités de 
Mont-Saint-Michel et de Sainte-Anne-du-Lac désirent présenter un projet 
d'achat d'appareils respiratoires autonomes dans le cadre du volet 4 - 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
EN CONSÉQUENCE, l’Agglomération s'engage à participer au projet d'achat 
d'appareils respiratoires autonomes et à assumer une partie des coûts; 
 
D'agir à titre d'organisme responsable du projet; 
 
D'autoriser le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 - Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
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D'autoriser le maire et le maire suppléant et la greffière et l’assistante-
greffière à signer tout document relatif à cette demande d'aide financière. 
 
Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
A-23-09-76 SIGNATURE D'ENTENTE DE SERVICES POUR LA DISPOSITION DE 

BIENS EXCÉDENTAIRES 
 

  
CONSIDÉRANT que le centre d'acquisitions gouvernementales (CAG) par le 
biais de la direction de la disposition des biens (DDB) fournit au client les 
services spécialisés ainsi que le personnel qualifié dans la gestion et la 
disposition des biens excédentaires;  
 
CONSIDÉRANT que les modalités financières convenues entre les parties 
sont indiquées à l'annexe III; 
 
EN CONSÉQUENCE, d'autoriser la signature de l'entente de services pour 
la disposition de biens excédentaires, laquelle est jointe à la présente pour 
en faire partie intégrante. 

 

Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 

 
ADOPTÉE. 

 
 

A-23-09-77 PRÉSENTATION D'UNE DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU 
MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES 
POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS PARTIEL 
 

  
CONSIDÉRANT que le règlement sur les conditions pour exercer au sein 
d’un service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de 
formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer 
une qualification professionnelle minimale; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les 
compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en 
situation d’urgence; 
 

CONSIDÉRANT qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi 
le Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires 
ou à temps partiel et qu’il a été reconduit en 2019; 
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CONSIDÉRANT que ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer 
d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de 
manière sécuritaire en situation d’urgence; 
 

CONSIDÉRANT que l’Agglomération désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme; 
 

CONSIDÉRANT que l’Agglomération prévoit la formation de 2 pompiers pour 
le programme Pompier I au cours de la prochaine année pour répondre 
efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son 
territoire; 
 

CONSIDÉRANT que l’Agglomération doit transmettre sa demande au 
ministère de la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC d'Antoine-
Labelle en conformité avec l’article 6 du Programme; 
 

EN CONSÉQUENCE, de présenter une demande d’aide financière pour la 
formation de pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière pour 
la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la 
Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC d'Antoine-
Labelle. 
 

Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 

Ont voté contre :    
 

Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

Monsieur le maire déclare la deuxième période de questions ouverte. 
 

 
A-23-09-78 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

Que la séance soit levée.  
 
Ont voté en faveur :  Claudie Lacelle, Normand Latreille, Émilie 
Tessier, Véronie Whear, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
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__________________________ 
Daniel Bourdon, maire  
 
__________________________ 
Stéphanie Lelièvre, greffière 
 

 
 

Je, Daniel Bourdon, maire de la Ville de Mont-Laurier, ai approuvé toutes 
et chacune des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant 
pas avisé la greffière de mon refus de les approuver conformément à 
l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19). 
 
 
_____________________________ 
Daniel Bourdon, maire 


